
1/2

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-65280

Département(s) de publication : 94
 Annonce n° 24-65280

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-36341
29/05/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de L'Hay les RosesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21940038900017N° National d'identification : 
L'hay les rosesVille : 

94240Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

94Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ECOLE MATERNELLE DES BLONDEAUX TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES Intitulé du marché : 
MENUISERIES EXTÉRIEURES ET AMENAGEMENT DES VESTIAIRES ATSEM ET PERSONNEL DE 
RESTAURATION

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Attributaire du lot 1 "Démolitions/gros-oeuvre" : BDB S.A.S - 210 rue Saint-Maur - 75010 PARIS. Date de 
notification : 13/05/2024. Montants du marché (selon Dpgf) : 93 995,00 euro(s) HT - 112 794,00 euro(s) 
TTC. Attributaire du lot 2 "Menuiseries extérieures" : ENTREPRISE POMMEROL S.A.R.L - 1 rue Paul 
Gauguin - Z.A.C des Luats - 94350 VILLIERS-SUR-MARNE. Date de notification : 13/05/2024. Montants 
du marché (selon Dpgf) : 254 623,50 euro(s) HT - 305 548,20 euro(s) TTC. Attributaire du lot 3 
"Finitions" : AC2P S.A.S - 132-134 boulevard Aristide Briand - 93100 MONTREUIL. Date de notification : 
14/05/2024. Montants du marché (selon Dpgf) : 80 081,78 euro(s) HT - 96 098,13 euro(s) TTC. Délais et 
voies de recours : - référé précontractuel : le candidat peut, s'il le souhaite, exercer un référé 
précontractuel contre la présente procédure de passation, devant le président du tribunal 
administratif, avant la signature du marché.- recours pour excès de pouvoir : le candidat peut, s'il le 
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souhaite, exercer un recours pour excès de pouvoir contre la présente décision, devant le tribunal 
administratif.

05/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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